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Lettre circulaire de la COI n° 3000 IOC/VH/FS/ss  
(Disponible en anglais et français) 1er juillet 2024 

Aux : Agences nationales officielles de coordination chargées d’assurer la liaison avec la COI 
(États membres de la COI) 

Cc : Président et Vice-Présidents de la COI 
Délégués permanents et missions d’observation des États membres de la COI auprès de 
l’UNESCO 
Commissions nationales pour l’UNESCO des États membres de la COI 

Objet : Déclaration de Venise pour l’action en faveur de l’initiation à l’océan – enquête 
et diffusion 

La Conférence mondiale UNESCO-COI sur l’initiation à l’océan, qui s’est tenue à Venise (Italie) 
les 7 et 8 juin 2024, et qui a été organisée en collaboration avec le Gouvernement italien, la 
municipalité de Venise et le groupe Prada, dans le cadre du projet SEA BEYOND, a récemment 
rassemblé 131 participants de 80 États membres. Parmi les résultats positifs de la Conférence figure 
l’adoption de la Déclaration de Venise pour l’action en faveur de l’initiation à l’océan, jointe à la 
présente circulaire. Cette déclaration de la communauté de l’initiation à l’océan vise à soutenir les 
efforts de régénération de l’océan et fixe une date pour la prochaine Conférence des Nations Unies 
sur l’océan, qui se tiendra à Nice (France) en juin 2025. 

La Déclaration de Venise est conçue comme un document évolutif, qui sera adapté dans le cadre 
d’un dialogue permanent entre les parties prenantes du monde entier. Dans un geste symbolique, 
le 8 juin, Journée mondiale de l’océan, M. Massimiliano De Martin, conseiller pour l’environnement 
de la ville de Venise, a remis la Déclaration de Venise à Mme Aurore Asso, conseillère municipale 
(Nice, Côte d’Azur) pour la conservation de l’océan et les aires marines protégées. 

La rédaction de la Déclaration a débuté en mars 2024 par une consultation visant à recueillir des 
informations sur les domaines prioritaires en matière d’initiation à l’océan pour les océanologues, 
les éducateurs et les professionnels de l’initiation à l’océan. Les informations recueillies ont été 
examinées par le groupe de travail de la « Déclaration de Venise », composé du groupe d’experts 
de la COI sur l’initiation à l’océan, des deux coprésidents du Livre blanc Vision 2030 : Défi 10, 
du Conseil consultatif du Bureau de coordination de la Décennie sur le lien entre les populations et 
l’océan, ainsi que des membres du Comité directeur du programme « Initiation à l’océan pour tous 
(OLWA) », qui ont élaboré la première version du texte. Le document a ensuite été communiqué à 
la Conférence mondiale sur l’initiation à l’océan à Venise, où il a été enrichi. 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000390297_fre
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000390126.locale=fr
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Par la présente lettre, le Secrétariat souhaite recueillir l’avis des États membres sur le contenu de 
la Déclaration de Venise. 

La Déclaration a été élaborée par la communauté de l’initiation à l’océan et fait entendre la voix d’un 
certain nombre d’experts dans les domaines de l’océanographie et de la conservation de l’océan. 
Elle est également conçue comme un document évolutif, qui devra être adapté par le biais d’un 
dialogue avec un large éventail de parties prenantes, en particulier les États membres, afin de 
combler les lacunes dans l’interface science-société-politiques et de veiller à ce que les objectifs de 
la Déclaration de Venise puissent être atteints. À cette fin, le Secrétariat appelle les États membres 
à contribuer à la diffusion et à la mise en œuvre de la Déclaration de Venise, et les invite à répondre 
à une enquête spécifique (https://forms.office.com/e/zujjgVqYvu) d’ici le 5 août 2024. 

Pour de plus amples informations à propos du contenu de la présente lettre, veuillez contacter 
Mme Francesca Santoro (f.santoro@unesco.org), Administratrice principale (programme) de la COI 
pour l’initiation à l’océan. 

Je vous prie d’agréer les assurances de ma très haute considération. 

[signature] 

Vidar Helgesen 
Secrétaire exécutif 

Déclaration de Venise pour l’action en faveur de l’initiation à l’océan 
(également disponible en anglais, arabe, espagnol, italien et portugais) 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000390297_fre.locale=en  

https://forms.office.com/e/zujjgVqYvu
mailto:f.santoro@unesco.org
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000390297_fre.locale=en

